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des recrues, sont en meine temps places sous la surveillance du
Departement militaire.

Les cours complementaires subventionnes par le canton sont di-
riges par une commission nominee par les autorites cominunales
ou par les associations qui les ont organises; ils sont places
sous la surveillance des commissions scolaires communales. Le
Conseil d'education exerce la haute surveillance. II nomine un
inspecteur pour les branches generales, un autre pour le dessin
et pour les branches techniques, et une inspectrice pour l'en-
seignement menager. Chacun de ces inspecteurs est tenu de
visiter chaque cours complementaire au moins deux fois par an
et si possible encore ä l'occasion des examens de cloture. L'ins-
pecteur des branches generales doit vouer toute son attention
ä 11'enseignement de 1'alleniand, du calcul, de la comptabilite et
de l'instruction civique, celui des branches techniques et du dessin

fait porter son inspection principalement sur la geometrie,
le dessin technique, mecanique, geometrique et ä main levee,
ainsi que sur le modelage. L'inspecteur des branches techniques et
l'inspectrice de 1'enseignement menager adressent, ä la fin de l'an-
nee scolaire, leur rapport ä l'inspecteur des branches generales,
qui s'en sert comme base pour son rapport general, qu'il adresse
au Conseil d'education. Celui-ci le transmet au Conseil d'Etat.

Les ecoles seconduires forment le septieme arrondissementd'ins-
pection. Elles sont surveillees et inspectees par l'inspecteur d'ar-
rondissement et par l'inspecteur cantonal. II n'v a pas de commissions

scolaires secondaires. Les communes n'ont qu'une seule
commission scolaire, ä qui incombent la surveillance et la direction

de toutes les ecoles communales.
L'Ecole industrielle cimtonale, ä Zoug, est placee sous la surveillance

d'une commission de surveillance de cinq membres, nominee

par le Conseil d'education ä chaque renouvellement. Un
recteur est charge de la direction immediate del'etablissement.

Le Gvmnase et l'Ecole secondaire etant des etablissements mu-
nicipaux sont places sous la surveillance de la commission
scolaire.

Les ecoles primairespurticulieres sont placees sous la surveillance
de l'Etat et inspectees par consequent par l'inspecteur cantonal.
Toutefois, aucune inspection n'a ete faite jusqu'ä nosjours, excepte
pour deux ecoles particulieres (ecole protestante de Baar et ecole
particuliere de \NTalterswil). Le Conseil d'education se reserve aussi
le droit de surveillance des ecoles enfantines.

10. Canton de Fribourg.

Le Conseil d'Etat a la haute surveillance de l'enseignemeiit.
D'apres la constitution cantonale, du 7 mai 1887, «un concours
ellicace est assure au clerge en cette matiere ». Les autorites sco-
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laires cantonales sont la Direction de l'instruction publique, la
commission des etudes, les prefets et les inspecteurs. Les autorites
locales sont les conseils communaux (municipalites), les commissions

scolaires locales et les directeurs d'ecole.
Toutes les nominations scolaires qui ne sont pas attributes ä

d'autres autorites par la loi sur l'instruction primaire (du 17 mai
1884), sont de la competence du Conseil d'Etat.

La Direction de l'instruction publique est l'autorite scolaire supe-
rieure; une commission des etudes de douze membres lui est ad-
jointe. Elle est presidee par le directeur de l'instruction publique
et exerce les attributions suivantes : eile prepare la redaction des
projets de lois et reglements relatifs ä l'enseignement public ; choi-
sit les livres et arrete les programmes d'etude, sauf approbation
du Conseil d'Etat; eile peut inspecter toutes les ecoles primaires
et secondaires; eile preside d'otlice les examens des aspirants au
brevet de capacite et decide du resultat; eile recoit les voeux emis
par le corps enseignant dans ses conferences. La commission des
etudes se subdivise en une section francaise (4 membres), une
section allemande (2 membres), une section technique (2) et la section
de Moral (5). Cette derniere sert d'intermediaire entre les commissions

scolaires locales et la Direction de l'instruction publique.
Elle est presidee par un delegue de celle-ci. Son cercle d'activite
comprend toutes les ecoles du district de Morat ainsi que Celles
fondees par les protestants dans les autres parties du canton et qui
ont acquis la qualite d'ecoles libres publiques. La section de Morat
de la commission des etudes nomine dans son sein son vice-president

et son secretaire. Les inspecteurs scolaires peuvent etre con-
voques aux seances, avec voix consultative, quand il s'agit des
ecoles de leur arrondissemenl. Par ordre de la Direction de
l'instruction publique, la commission exerce la surveillance sur toutes
les ecoles du district. Elle est en particulier chargee de la surveillance

des commissions scolaires locales, des maitres et des eleves,
des locaux scolaires, du mobilier; de veiller ä l'execution des me-
sures prises par les inspecteurs d'arrondissement; de preaviser sur
la nomination d'inspecteurs et celle de maitres proposes par les
communes; d'approuver les plans d'etudes etle choix des manuels
pour les ecoles de l'arrondissement; de veiller ä ce que les traite-
ments soient paves regulierement, etc.

La commission se reunit regulierement tous les deux mois et
aussi souvent que les affaires l'exigent. La surveillance particuliere
des ecoles secondaires du district du Lac reste conflee ä la
commission scolaire de Morat, sous reserve des competences des autorites

superieures.

Ecoles primaires.
Le prefet a, dans son district, la surveillance de l'instruction

primaire au point de vue administratif. II a specialement les
competences suivantes: il procede ä l'installation des instituteurs des
leur entree en fonctions; il visite une fois par an les ecoles de son
district et adresse un rapport annuel au Conseil d'Etat sur leur
marche au point de vue administratif; il pourvoit ä ce que les b;\-
timents et installations scolaires soient constamment entretenus en
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bon etat et les ecoles pourvues du materiel reglementaire; il ins-
pecte les registres de l'ecole et les protocoles des commissions
locales.

Les inspecteurs des sept arrondissements cantonaux sont nom-
mes pour le terme de quatre ans par le Conseil d'Etat. Iis visitent
deux fois au moins, chaque annee, toutes les ecoles de leur arron-
dissement et font rapport sur la marche des ecoles, le merite, l'ap-
plication et la conduite des instituteurs.

Les 7 arrondissements d'inspection comprennent:
le 1er, les ecoles du district de la Brove ;
le 2mc, les ecoles du district du Lac, moins celles des cercles de

justice de paix de Cournillens et de Cormondes;
le >»', les ecoles du district de la Singine et celles du cercle de

justice de paix de Cormondes ;
le 4llle, les ecoles de la commune de Fribourg, qui forment la

section A; les ecoles des autres communes du district de la
Sarine et celles du cercle de justice de paix de Cournillens,
qui forment la section B;

le 5n,e, les ecoles du district de la Gruvere;
le 6e, les ecoles du district de la Glane:
le 7"»e, les ecoles du district de la Vevevse.

Les ecoles libres publiques sont rattachees ä l'un des arrondissements,

en vertu d'une decision speciale du Conseil d'Etat.
La Direction de l'instruction publique reunit ordinairement

une fois par an une conference mixte des prefets et des inspecteurs,

afin qu'ils puissent combiner leurs efforts et coordonner leur
action pour le bien de l'ensei^nement.

L'inspection de toutes les ecoles du canton est eonfiee ä huit
inspecteurs Iqui reeoivent un traitement moyen de fr. 2500, v
compris l'indemnite de deplacement. Toutefois ils sontindemnises
a part pour les inspections depassant le minimum prevu par
la toi.

Les conferences d'arrondissement, prevues par la loi parmi les
rnoyens de perfectionnement du corps enseignant, sont generales
ou partielles; elles sont convoquees par les inspecteurs. Les
conferences generales ont lieu une fois par an au moins; le prefet du
district doit en etre avise et a le droit d'y assister. Les conferences
partielles rassemblent les maitres etablis ä moins de huit kilometres

du lieu de reunion.

Les Conseils comnmnaux ont, en matiere scolaire, les attributions
suivantes: 1. Iis nomment les membres des commissions scolaires
locales dont le choix n'est pas devolu ä une autre autorite et don-
nent leurpreavis en vue de la nomination des instituteurs; 2. ils
pourvoient a tous les besoins materiels de l'ecole et de l'institu-
teur, dans les limites de la loi et des reglements; 3. ils exercent la
haute surveillance sur l'administration scolaire; 4. ils ont en tout
temps le droit de se faire rendre compte par la commission locale
et l'instituteur de la marche de l'ecole, ä tous les points de vue, et
d'inspecter toutes les parties de 1'adniinistration scolaire.
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II y a dans ehaque cercle scolaire une commission locale com-
posee, selon la population, de trois ä onze membres elus pour
quatre ans par fe Conseil communal. Quelle que soit la population,

le Conseil d'Etat nomme un membre, qui peut faire partie de
plusieurs commissions scolaires. Celles-ci nomment parmi leurs
membres un president, un vice-president et un secretaire. Les
conseils communaux elisent 2 membres dans les cercles de 150 ämes
et au-dessous, 4 dans les cercles de 151 ä 500 ämes, 6 dans les
cercles de 501-1000 ämes, 8 dans les cercles de 1001 ä 2500 ämes et 10
dans les cercles de 2501 ämes et au-dessus. Dans les cercles
composes de plusieurs communes, les membres elus sont, autant que
possible, pris dans ehaque commune proportionnellement ä sa
population. En tout cas, ehaque commune aoit avoir au moinsun
representant.

Le Conseil d'Etat peut revoquer les membres de la commission
scolaire en tout ou en partie lorsqu'elle oppose de la resistance ä
l'execution des lois ou aux ordres des autorites superieures ou
lorsqu'elle se rend coupable de negligence grave dans l'exercice de
ses fonetions. Les membres revoques ne peuvent etre reelus par le
Conseil communal.

La commission scolaire locale se reunit en seance ordinaire une
fois par mois, du 1er novembre au 30 avril, en seance extraordinaire

toutes les fois que les affaires l'exigent. Elle se reunit, en
outre, pour assister ä l'examen annuel preside par l'inspecteur. Les
fonetions de membre de la commission peuvent etre retributes par
la bourse communale. Le tarif de cette retribution est fixe par le
reglement local de ehaque cercle scolaire.

Lorsqu'il le juge ä propos, l'inspecteur peut reunir la commission
locale sous sa presidence.

Une seance, au moins, sur deux est consacree auxvisites d'eco-
les. Dans les cercles scolaires qui comptent plusieurs ecoles, la
commission locale prend les mesures necessaires pour que cha-
cun de ses membres visite chaque ecole au moins quatre fois
par an.

Dans les communes qui ont plusieurs ecoles, le reglement local
fieut prevoir la creation du poste de directear, auquel est confiee
a direction immediate des ecoles publiques de la localite. Les

attributions de ce directeur sont determinees par le reglement
local.

L'Etata la haute surveillance sur les ecoles libres'. La commission
scolaire locale et l'inspecteur controlent surtout les entrees et

les sorties des eleves, constatent si leur frequentation est reguliere
et s'assurent qu'ils recoivent une instruction süffisante. Les autorites

scolaires ne peuvent intervenir directement |dans les ecoles
libres. En cas d'abus, elles adressent leurs plaintes au Conseil d'Etat

par l'intermediaire de l'inspecteur. Le Conseil d'Etat prononce
d'apres les resultats d'une enquete.

Les ecoles libres peuvent acquerir la qualite d'ecoles libres
publiques. Dans ce cas, leurs Statuts, qui sont soumis au Conseil
d'Etat, doivent porter qu'elles se conforment aux prescriptions des

•Voir Annuaire 1910, p. 271.
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lois et reglements scolaires en ce qui concerne la nomination et le
traitement des instituteurs, l'enseignement, la discipline, la fre-
quentation des ecoles et l'approbation des comptes scolaires. La
commission scolaire, nominee par les interesses, a toutes les
attributions devolues par la loi aux conseils communaux et aux
commissions scolaires locales.

La commission scolaire designe une ou plusieurs dames pour
surveiller specialement l'enseignement des travaux ä l'aiguille. Ces
dames peuvent etre constitutes en comite.

Conformement ä la decision du Conseild'Etatdu20janvier 1900,
une inspection sanitaire de toutes les ecoles primaires a lieu une
fois par an, au plus tard dans le courant du mois de novembre,
Ear

des medecins designes specialement par le Conseil d'Etat.
'inspection s'etend aux locaux scolaires (eclairage,chauffage,

ventilation, mobilier, proprete) et aux dependances, W.-C., installations

d'eau, ete. Chaque eleve est visite isolement. Le rapport des
medecins est remis ä la prefecture, qui en transmet des copies ä la
Direction de l'instruction publique, ä l'inspecteur du cercle et aux
autorites scolaires locales. Les medecins recoivent pour chaque
inspection une indemnite de fr. 12, y compris les frais de deplace-
ment et la redaction du rapport. Ces indemnites sont payees par
les caisses communales.

Ecoles de repetition.
La surveillance directe des ecoles de repetition ou cours de

perfeclionnement obligatoires, ainsi que des cours speciaux de
repetition destines aux recrutables, est confiee aux commissions
scolaires locales et aux inspecteurs. II en est de meine des cours de
perfectionnement destines aux jeunes filles et des ecoles enfan-
tines.

Les autorites chargees de veiller ä la bonne marche des ecoles
menageres obligatoires sont l'inspectrice d'arrondissement et le
comite de l'ecole.

L'inspectrice visite les cours menagers au moins deux fois par
an. Elle veille ä la repression des absences, controle la comptabi-
lite, donne les directions methodologiques necessaires et presente,
chaque annee, ä la Direction de l'instruction publique, les comptes
annuels et le budget, avec un rapport sur la marche de l'ecole. II y
a guatre inspectrices d'arrondissement; elles inspectent les ecoles
menageres et les ecoles primaires pour tout ce qui concerne les
travaux ä l'aiguille. Elles recoivent un traitement annuel de fr. 1700;
leurs frais de deplacement leur sont rembouses.

Le comite d'ecole compte generalement cinq membres, elus par
une assemblee formee de deux delegues par commune. Suivant les
circonstances, le nombre des membres peut etre porte ä sept et
complete par la Direction de l'instruction publique. Le comite
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choisit dans son sein le president et le secretaire; il elabore le
reglement particulier de l'ecole, sous reserve de la sanction de la
Direction de l'instruction publique. II visite les cours, au besoin
par une delegation, au moins tous les deux mois et assiste aux exa-
niens de fin d'annee diriges par l'inspectrice.

Ecoles secondaires inferieures.
a) La surveillance Iocale des ecoles secondaires est exercee par

un conseil d'ecole de trois membres dont l'un est le prefet. Le
deuxieme membre est nomme par la Direction de l'instruction
fiubligue et le troisieme par la municipality de la commune dans
aquelle l'ecole a son siege, ou par les delegues des communes du

district. Toutefois, si une commune qui possede une ecole secon-
daire prend ä sa charge la plus grande partie des frais d'entretien,
la surveillance peut etre conliee ä une commission locale, nominee
par la municipalite de la localite oil l'ecole a son siege, sans dimi-
nuer les attributions des autorites superieures.

Le Conseil d'ecole visite l'ecole une fois par mois.
b) Les autorites chargees specialement de la surveillance des

ecoles regionales sont:
1. un inspecteur nomme par le Conseil d'Etat;
2. une commission de surveillance.
L'inspection des ecoles regionales peut etre confiee ä l'inspec-

teur primaire de l'arrondissement correspondant ou ä un inspecteur
nomme specialement ä cet effet.

\Jinspecteur visite, dans la regie, les ecoles deux fois par an, en
annoncant ses visites aux autorites communales et au president de
la commission de surveillance. II veille ä ce que la repression des
absences se fasse conformement aux dispositions contenues dans
le reglement general des ecoles primaires. II presente chaque an-
nee, ä la Direction de l'instruction publique, un rapport sur la
marche des ecoles regionales.

La commission de surveillance se compose generalement de cinq
membres, n.ommes pour quatre ans. Deux sont designes par la
Direction de l'instruction publique et trois par une assemblee for-
mee de deux delegues de chaque commune. Suivant les circons-
tances, le nombre des membres peut etre porte ä sept et complete
par la Direction de l'instruction publique. La commission choisit
dans son sein le president et le secretaire. Elle elabore le
programme et le reglement particuliers de l'ecole, sous reserve de la
sanction de la Direction de l'instruction publique et fixe, d'entente
avec l'inspecteur, le nombre de lecons journalieres etl'epoque des
vacances. Elle contröle la maniere dont l'enseignement est donne
et visite les cours, au besoin par une delegation, au moins tous les
deux mois. Tous les membres de la commission assistent, autant
que possible, aux inspections et aux examens de fin d'annee. La
commission de surveillance prend l'initiative de toutesles mesures
propres ä favoriser le developpement et le progres de l'ecole. Le
president convoque la commission et dirige ses deliberations. II
est Charge de la correspondance officielle et recoit chaque mois la
liste des absences.
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Ecoles secoiidaires superieures et
ecoles professionnelles.

La Commission consultative des etudes preavise sur toutes les
mesures se rapportant ä l'enseignement classique et scientifique et
sur le choix des manuels. Elle fixe les plans a'etudes, assiste aux
examens, visite les ecoles et surveille la bonne marche des etudes
ainsi que le travail desjeleves.

La surveillance et la direction immediates du College St-Michel
sont confiees ä un recleur. Le prefet du College et le surveillant
des externes lui sont subordonnes. Le recteur est le directeur
responsable de l'etablissement; c'est pourquoi ses competences sont
filus etendues que Celles des recteurs d'autres etablissements simi-
aires de la Suisse. II est en particulier competent pour prononcer

l'admission et l'exclusion des eleves. II visite les classes. Sous
reserve de la sanction de la Direction de l'instruction publique, il
peut nommer un prefet d'etudes charge de la surveillance de l'E-
cole de commerce et de l'enseignement scientificjue au Lvcee. Le
recteur convoque le Conseil superieur du College et le preside,
ainsi que les conferences generates des professeurs et Celles des
sections.

Le Conseil superieur, qui est la commission de surveillance, est
composee du recteur, du prefet du College et de trois autresmem-
bres designes par la conference des professeurs, qui tient compte
des interets des differentes sections. II discute les questions ä sou-
mettre ä la conference generale, formule les propositions ä faire
au recteur et se prononce, dans des cas graves, sur l'exclusion
d'eleves.

La surveillance de YEcole normale d'Hauterive est exercee par
le Conseil d'Etat et plus particulierement par la Direction de
l'instruction publique. Le directeur et les maitres sont nommes pour
quatre ans par le Conseil d'Etat, sur la proposition de la section
frangaise de la Commission des etudes. La conference des maitres
se reunit tous les mois.

UEcole superieure de Commerce pour les jeunes filles, a Fribourg,
fondee par l'Etat, est placee sous la surveillance directe de la
Direction de l'instruction publique. Le Conseil d'Etat en a la haute
surveillance. Le directeur et les maitres de l'etablissement sont
nommes par le Conseil d'Etat.

Par la loi du 9 mai 1903, le Technicum de Fribourg, fonde par
l'initiative privee, a ete range parmi les etablissements cantonaux
et place sous la surveillance de l'Etat. La surveillance directe en
est confiee ä une commission de surveillance, composee du directeur
de l'instruction publique comme president et de huit membres,
nommes pour quatre ans. Cinq sont designes par le Conseil d'Etat
et trois par la municipalite de Fribourg. lis aoivent etre choisis,
conformement au caractere du Technicum, parmi les techniciens
et les homines des sciences. La commission nomine elle-meme son
vice-president; le secretaire de la Direction de l'instruction publique

tient le proces-verbal. Elle peut constituer, dans son sein, des
sous-commissions chargees d'etudier des questions speciales. Les
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niembres de la commission de surveillance assistent aux examens
du diplöme; ils ont en tout temps le droit de se convaincre, par
des visites, de la marche normale de l'enseignement. La surveillance

directe du Technicum est confiee ä un dirceteur, nomine pour
quatre ans par le Conseil d'Etat. II assiste avec voix consultative
aux seances de la commission de surveillance. Cas echeant, les
maitres peuvent aussi etre convoques. Le directeur reunit au
moins une fois par semestre la conference des maitres des diffe-
rentes sections.

Lc corps enseignant se compose de maitres principaux, nomnies
pour quatre ans par le Conseil d'Etat, et de maitres auxiliaires,
nommes par la Direction de l'instruction publique sur la proposition

de la Commission de surveillance.
En dehors des conferences de sections, le directeur convoque

la conference generale des maitres regulierement au commencement
et ä la fin de chaque semestre, ainsi que dans le courant dela

derniere semaine de chaque mois. Des seances extraordinaires ont
lieu toutes les fois que les interets de l'etablissement l'exigent. La
conference des maitres nomme son secretaire. Une copie de chaque

proces-verbal doit etre remise ä la Commission de surveillance.

L'Ecole d'agriculture de l'Etat de Fribourg, ä Grangeneuve et Hau-
terive, forme une partie integrante de VInstitut agricole de Fribourg.
La haute surveillance en est confiee au Conseil d'Etat, qui charge
une commission du soin de presider les examens d'admissionet de
decerner les diplömes d'etudes. II nomme les professeurs sur la
proposition du directeur. Les commissions de l'Institut agricole
de hribourg-PerolIes-Grangeneuve en comprennent une de 5 niembres

pour la station laitiere de Perolles et une autre de trois mem-
bres pour l'Ecole d'agriculture ä Grangeneuve.

Universite.
Pour tout ce qui concerne 'l'Universite, on renvoie ä la loi du

1«-t decembre 1899 sur l'organisation de l'Universite et aux Statuts
de l'Universite de 1895.

II. Canton de Soleure.

Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance sur l'instruction
publique et prend des decisions en dernier ressort. Le Departement

de l'instruction publique exerce la surveillance et la direction
effectives. Son chef est d'office president du Conseil d'education,
qui compte cinq membres nommes par le Grand Conseil.

Ecoles primaires.
Chaque arrondissement scolaire, qui est identique avec les cer-

cles d'election, a ä sa tete une commission scolaire d'arrondissement,
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